
Le premier ministre italien a menacé hier 
de mettre en place un «plan B» si l'Italie n'était 
pas mi eu)( soutenue par I'UE pour faire face 
à l'afflu)( de migrant;;. 

Matteo Renzi: «La crise 
ne doit pas être sous-estimée. 
C'est un problème sérieux.» 
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W&miii.'~~'LLLes enseignants·alémaniques veulent que la situation des cours de langue soit clarifiée 
en Suisse. A défaut, la Confédération doit intervenir. 

Alors que la Constitution fédé
rale demande une harmonisa
tion de l'enseignement dans les 
domaines importants, les objec
tifs ne sont pas atteints dans le 
domaine des langues, ont criti
qué les délégués de la LCH, ré
unis en assemblée samedi à 
Bienne. 

D'une part, des solutions parti
culières persistent dans certains 
cantons, d'autre part, il manque 
un cadre pour assurer l'ensei
gnement réussi d'une autre lan
gue, souligne la LCH dans une 
résolution. 

Le corps enseignant alémani
que demande en particulier que 
la dewdème langue nationale ne 
soit plus déterminante pour le 
passage à l'école secondaire. 
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Dans beaucoup d'endroits de 

Suisse alémanique, le français 
précoce - qui se voulait à l'ori
gine ùn apprentissage ludique 
et sans notes - est devenu une 
discipline de promotion, re
grette la LCH. La grammaire, 
l'orthographe et l'apprentissage 
systématique du vocabulaire, 
plus facilement·contrôlables et 
quantifiables, sont ainsi privilé
giés. 

Les enseignants demandent 
aussi que la deuxième langue na
tionale ne puisse plus être aban
donnée au niveau secondaire, 
comme c'est le cas dans de nom
breux cantons. 

De conserve avec leurs collè
gues romands, les enseignants 
alémaniques insistent sur l'ac
quisition ciblée d'une langue au 
cours de la scolarité obligatoire. 
Les enfants doivent être soute
nus d'après leurs capacités indi-
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Pour les enseignants alémaniques, il manque un cadre pour assurer l'enseignement réussi d'une autre langue. DR 

viduelles, afin de garantir l'égali
té des chances. 

Pour les élèves qui pemeraient 
après un changement de canton, 
la LCH demande des cours 
d'appui. 
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La LCH rappelle en outre que 
le développement réussi de la 
personnalité tient aussi compte 
des facultés manuelles, musica
les ou sportives. 

Pour dispenser des cours de 
langues, les enseignants deman-

dent également davantage de 
temps, soit deux à trois leçons au 
lieu de deux. Parallèlement, la 
LCH revendique une nouvelle 

nationale d'ici au début 2016, la 
LCH exige que la Confédération 
prenne en main les affaires. 

fois une formation continue P11.11zz!e 
adéquate ainsi que les échanges Actuellement, les petits 
culturels et linguistiques. · Alémaniques proches de la fron-

La LCH entend mettre la pres-.. ti ère linguistique . (BS, BL, BE, 
sion suda Conférence des direc- . · SO, FR, VS) commencent le 
teurs cantonawc de l'instruction français en 3e et l'anglais en Se 
publique (CDIP). Celle-ci évalue alors que c'est l'ordre inverse 
actuellementleprojetdeconcor- qui prévaut en général dans le 
dat intercantona1 HarmoS, qui reste de la Suisse alémanique. 
comprend une harmonisation En Suisse romande, l'allemand 
de l'enseignement des langues. Si est enseigné dès la 3e année, 
la CDIP ne trouvé pas de solution' l'anglais dès la Se. 

Outre le Tessin et les Grisons, 
certains cantons connaissent 
des situations particulières. En 
Argovie, le français n'est ensei
gné qu'à partir de la 6e .année et 
à Appenzell Rhodes-Intérieures 
qu'à partir de la 7e. Les petits 
Uranais se familiarisent tout aus
si tard avec la langue de Molière, 
mais l'italien est une branche à 
option dès la Se année. 

La polémique est née après que 
plusieurs cantons alémaniques 
ont exprimé la volonté de ne 
plus enseigner le français à 
l'école primaire. AlS 

De nombreuses votations cantonales se sont aussi déroulées ce week-end en Suisse. 

Les quelque 8000 frontaliers 
qui travaillent dans le canton du 
Jura ne seront pas imposés à la 
source. Suivant l'avis des autori
tés, les citoyens ont rejeté à plus 
de 67% l'initiative de l'UDC en 
faveur de l'abandon du régime 
de rétrocession par la France. 

L'UDC Jura ria donc pas réussi 
à engranger une victoire à quel
ques mois des élections fédéra
les et cantonales. Son initiative 
«Pour l'imposition à la source 
des travailleurs frontaliers» a 
été rejetée dimanche par 
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la Suisse et la France. Les ini
tiants prenaient exemple sur 
Genève. Ce canton impose les 
frontalièrs à la source et rétro
cède 3,5% de la masse salariale 
aux communes françaises. A· 
leurs yeux, ce régime introduit 
une «équité fiscale» entre 
Jurassiens et frontaliers. 

Les éléments émotionnels 
ri auront donc pas fait pencher la 
balance en faveur de la démar
che de l'UDC. Dans le canton du 
Jura, le nombre de frontaliers a 
doublé entre 2004 et 2013 pour 
c:'P.t::thlir ~ R?.t:;l nPrwmnPs T TnP 

lementaire faisait l'objet d'un ré
férendum lancé par l'ASLOCA. 
Le taux de participation s'est éle
véà4S,36%. 

Face à la pénurie de logements, 
les Genevois ont suivi la droite 
dans l'assouplissement de la loi 
sur les démolitions, transforma
tions et rénovations de maisons 
d'habitation (LDTR). Objectif: 
mettre rapidement des loge
ments sur le marché, tout en 
permettant awc bailleurs de ren
tabiliser les coûts d'aménage
ment de locaux commerciaux 
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Ce non prive le canton et les 

· communes de 64,3 millions de 
francs de recettes annuelles sup
plémentaires. 

Les votants ont suivi l'avis du 
gouvernement et du Parlement. 
Ils craignaient que Saint-Gall ne 
se fasse distancer sur le plan de la 
concurrence fiscale et que les 
grosses fortunes ne tournent le 
dos au canton. La participation 
s'est élevée à 40,S%. 

ABeme 
Les étrangers établis en Ville de 
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47,2%. Les syndicats etlaga~che 
n'étaient pas les seuls à recom
mander le oui. Le PDC, le Parti 
bourgeois-démocratique (PBD) 
et le Parti évangélique ont égale
ment apporté leur soutien à ce 
règlement participatif. 

Pour être valable, la motion 
doit être signée par au moins 
200 étrangers majeurs domici
liés depuis 3 mois au minimum 
en Ville de Berne. Les ,signataires 
doivent être en possession d'un 
permis C, Bou F. Le Conseil mu
nicipal répond à la motion et le 
C:onsf:il de Ville se nrononce en-


